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REGION WALLONNE
SPW SECRÉTARIAT GÉNÉRAL | SPW SUPPORT
Département de la Gestion immobilière
Direction des Projets et des Travaux immobiliers
Boulevard Ernest Mélot 50 à 5000 NAMUR



Marché public de travaux
Procédure …………………………………………….

Marché public n° ………………………….

	
Objet du marché : 
La construction, rénovation, ………………………. 
sis à rue ……………., 00 à 0000 ………… 




Date du dépôt de l’offre : ……………………………………………
OFFRE


[bookmark: _Toc493585249][bookmark: _Toc494704581][bookmark: _Toc494704852][bookmark: _Toc495479071]
A. Identification du soumissionnaire.

La société (raison sociale ou dénomination) :

De nationalité :

Constituée sous la forme de :

Ayant son siège social à l’adresse :

Immatriculée à l’ONSS sous le n° :
Immatriculée à la BCE sous le n° :
Titulaire du n° de compte bancaire (valablement ouvert au nom du soumissionnaire sur lequel les factures seront payées (n° et libellé du compte)) :
Inscription sur la liste des entrepreneurs agréés sous ne n° :
· Classe :
· Catégorie(s) :
· Sous-catégorie(s) :
Représentée par la (les) personne(s) suivante(s) (1)
· Nom :
· Prénom :
· Qualité :
· Tél. :
· Mail :
OU 
Les personnes morales suivantes qui agissent conjointement et solidairement, en formant un groupement au sens de l’article 8, §2, de la loi du 17 juin 2016 et de l’article 78 de l’arrêté royal du 18 avril 2017

1. La société (2) :

De nationalité :

Constituée sous la forme de :

Ayant son siège social à l’adresse :

Téléphone :

Adresse Mail :

Immatriculée à l’ONSS sous le n° :

Immatriculée à la BCE sous le n° :

Titulaire du n° de compte bancaire (valablement ouvert au nom du soumissionnaire sur lequel les factures seront payées (n° et libellé du compte)) :

Inscription sur la liste des entrepreneurs agréés sous ne n° :
· Classe :
· Catégorie(s) :
· Sous-catégorie(s) :

Et désignant ………………………………………………………………………………… pour les représenter.

Qualité ou profession :

Tél :
Mail :



1. Les mandataires joignent au présent formulaire copie de l’acte authentique ou sous seing privé, ou une copie de la procuration ou indiquent les références des annexes au Moniteur belge reprenant la publication de leurs pouvoirs.
1. A reproduire autant de fois que nécessaire.

B. Déclaration.
Le soumissionnaire
Remet offre pour le marché de travaux visant (objet du marché) …………………….. sis à rue …………….., n° ….. à 0000 …………………………..

régi par le marché n° ……………………………..
1. Déclare :
- avoir pris connaissance des documents de marché (l’avis de marché, les éventuels avis rectificatifs et le cahier spécial des charges précité y inclus ses annexes et tous les documents auxquels il fait référence) ;
- avoir pu poser toutes les questions et obtenu tous les renseignements nécessaires à la rédaction et l’introduction de son offre ;
- que toutes les informations fournies dans le cadre de son offre sont véritables et fiables ;
- avoir établi son offre en parfaite connaissance des éléments précités ;
- s’engager à exécuter le marché, s’il lui est attribué, dans le respect des documents du marché et de la réglementation, et renoncer à ses conditions générales, qu’elles soient ou non jointes à son offre, auquel cas, elles sont déclarées nulles et tenues pour non écrites ;
- qu’en participant à la procédure de passation du marché, il n’a commis aucun acte interdit par l’article 5 de la loi du 17 juin 2016 (actes, conventions ou ententes faussant la concurrence) ;
- qu’il n’a aucun conflit d’intérêts au sens de l’article 6 de la loi du 17 juin 2016 ;
- qu’il ne se trouve pas dans les clauses d’exclusion de la participation à un marché public prévues à l’article 67 de la loi du 17 juin 2016 ou qu’il a pris, conformément à la l’article 76 de la loi du 17 juin 2016, les mesures correctrices suffisantes pour démontrer sa fiabilité ;
- ne pas avoir participé à la préparation du marché ou avoir participé à la préparation du marché (3) ;
- faire appel à la capacité de …………………………………………………………….……………….(4) pour satisfaire aux exigences minimales de capacité financière et/ou technique prévues par le cahier des charges (5)
- s’engage à transmettre au pouvoir adjudicateur, à sa première demande et dans les délais qu’il indiquera, toutes les informations et documents nécessaires pour vérifier les déclarations faites dans le présent formulaire.

· S’engage (6) sur ses biens meubles et immeubles, à exécuter le marché pour le prix total de :

(en chiffres : H.T.V.A.) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………
(en chiffres : T.V.A. comprise 21%) : ……………………………………………………………….………………………………………………………………………….
(en lettres : H.T.V.A.) : …………………..................................................................................................................................
......................................................................................................................................……euros.
 (en lettres : T.V.A. comprise 21%) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
..................................................................................................……………………………………..euros.
et pour un délai en jours calendriers de …………………………………………………….J.C

Fait à                               , le

Le(s) soumissionnaire(s) 



(nom):................................................................................................ 
(qualité) :........................................................................................... 



Case réservée au Pouvoir adjudicateur

OFFRE APPROUVEE


NAMUR, le ………………………….

1. Biffer  la déclaration inutile. « Avoir participé à la préparation du marché » s’entend au sens de l’article 52 de la loi du 17 juin 2016.
1. Indiquer le nom des personnes physiques ou morales tierces (éventuellement sous-traitants) au soumissionnaire dont la capacité est utilisée (références, …) pour satisfaire aux exigences de capacité financière ou technique du cahier des charges. Ces tiers doivent remplir le formulaire d’engagement de tiers (voir annexe ci jointe).
1. Biffer la totalité de la proposition si le soumissionnaire ne fait pas appel à la capacité de tiers.
1. [bookmark: _Hlk201327110]Lorsque le soumissionnaire est un groupement, l’engagement est pris solidairement entre les membres du groupement.

Annexe au formulaire d’offre

Modèle de déclaration d’engagement de tiers (1).

Personne physique :

Le soussigné (nom et prénom) :

Qualité ou profession :

Nationalité :

Domicile (adresse complète) :


Numéro TVA (en Belgique uniquement) :

Téléphone :

Email :

Ou

Personne morale :

La personne morale (dénomination ou raison sociale) :

Forme juridique :

Nationalité :

Ayant son siège à (adresse complète) :


Immatriculation à l’ONSS sous le n° :

Numéro de TVA (en Belgique uniquement) :

Téléphone :

Email : 

Représentée par le(s) soussigné(s) (1) (2) :
1. ATTENTION cette déclaration ne doit être produite que si le soumissionnaire fait appel à un tiers pour répondre aux critères de sélection en termes de capacité financière et/ou de capacité technique.
Cette déclaration est remplie par l’(les) entité(s) tierce(s)
1. Les mandataires joignent au présent formulaire copie de l’acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde leurs pouvoirs ou indiquent le numéro des annexes au Moniteur belge qui a publié leurs pouvoirs.

Déclare :
· Avoir pris connaissance des documents de marché et de toutes les circonstances encadrant l’exécution du marché et de l’offre de ……………………………………………………………………………………………………………………………., ci-après, le soumissionnaire, pour attester de sa capacité technique et/ou financière (3) ;
· Que les informations reprises dans cette offre sont véritables et fiables en ce qui concerne le soussigné ;
· Ne pas se trouver dans une des causes d’exclusion visés aux articles 67,68 et 69 de la loi du 17 juin 2016 ou qu’il a pris, conformément à l’article 70 de la loi du 17 juin 2016, les mesures correctrices suffisantes pour démontrer sa fiabilité ;
· Satisfait au critère de sélection relatif à la capacité à laquelle le soumissionnaire fait appel

S’engage à 
· Mettre à disposition du pouvoir adjudicateur la capacité/ou expérience vantée dans l’offre du soumissionnaire dans le cas où le marché lui est attribué et ce via……………………………………………………………………………………………………………….…….(4)
· Transmettre au pouvoir adjudicateur, à sa première demande toutes attestations, documents et informations permettant la vérification de l’absence de causes d’exclusion précitées.


Fait à…………………………………………, le………………………



Nom et prénom :

Fonction :


Signature





1. Biffer le cas échéant les mentions inutiles.
1. Indiquer quelles garanties seront données et/ou quels contrats seront signés (sous-traitance pour les références ou l’équipe, …..
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